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Santé des gens de mer  
• Problème important de remplacement des médecins des gens de mer (recrutement difficile du fait du 

niveau de salaire) donc difficulté à répondre au besoin, malgré le passage -dénoncé- de certaines 
mesures à tous les 2 ans.  

• Difficultés à établir des statistiques accidents du travail du fait d’un changement dans le circuit 
d’information.  

• Campagne de prévention sur la consommation d’alcool et de drogue  
• Amiante: l’enquête sur 75 navire a révélé la présence d’amiante sur 7 navires. Question est posée 

des navires construits à l’étranger.  

Bien-être des gens de mer 
• Il manque de nombreux rapports d’activité des Seamen’s club  

Situation des femmes 
• Organisation d’un questionnaire, étude à l’internationale  

Sécurité Sociale des Marins 
• Le CSGM est chargé (Loi économie bleue) de la rédaction d’un rapport sur le régime de sécurité 

sociale des marins (pour « augmenter l’attractivité du métier et la compétitivité des armateurs »...) 
pour février 2017. Une lettre avec une trame de questions sera envoyée aux organisations syndicales 
pour un retour mi-septembre. 
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